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PROGRAMME DE FORMATION

Les bases de la conduite du séchage en grange

Public concerné :  Contributeurs VIVEA, Agriculteurs et agricultrices du Pays Basque
Financement : formation prise en charge par VIVEA pour les contributeurs à jour de leur cotisation
Durée : 7h00 soit 1 jour

Objectifs de la formation
A l'issue de la session les participants seront en capacité : 

 de connaître les intérêts et les contraintes du séchage en grange

Pré-requis nécessaires pour participer à la formation
 aucun pré requis

Délais et modalités d’accès ou d’inscription à la formation
 les inscriptions sont ouvertes dès la publication sur notre site (soit environ 15 jours avant le début de 

la formation)
 nombre de participants minimum : 2
 inscription sur notre site internet www.ehlgbai.org ou par téléphone au 05 59 37 18 82
 restauration : venir avec son repas (possibilité de réchauffer sur place)

Moyens pédagogiques et techniques
 apports théoriques par le formateur / la formatrice
 mise à disposition de documents de référence
 échange entre les participants

Modalités de suivi pédagogique et d’évaluation 
  Échanges divers pendant le stage puis une grille d'évaluation des acquis du groupe sera remplie par le

formateur en fin de stage.

Contact Accessibilité aux personnes handicapées
 Pour tout renseignement ou pour une 

demande d’inscription vous pouvez 
contacter :
Maider LARRIEU au 05 59 37 18 82
Site : www.ehlgbai.org

• Accès au lieu de formation :
Nos locaux sont accessibles aux personnes en 
situation de handicap, nous contacter

• Accès à la prestation :
Une adaptation de la formation est possible pour les 
personnes en situation de handicap, nous contacter
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